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298 ouvrages d’art

135 agents

70 communes traversées

4 villages étapes

Préparation d’un basculement de circulation

275 km de route 
dont 31 km de rocade

12 aires de services
et repos

5000 interventions 
par an

Le district de Rennes
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Viabilité hivernale

Pose de glissières

Zoom sur quelques 
spécificités du district :

•  Des moyens humains et matériels pour répondre à la crise hivernale : pour assurer le 
service hivernal, le district dispose de 11 saleuses, de 29 agents d’astreinte en H24 7J/7 
pendant 4 mois, et d’une capacité de stockage de sel de 1170 tonnes.

•  Les enjeux de la rocade et l’optimisation du trafic : longue de 31 km, la rocade de Rennes 
dessert la métropole et assure la continuité d’itinéraires de transit. Elle constitue une 
infrastructure essentielle au fonctionnement de l’agglomération. Avec le développement 
de la métropole, le trafic empruntant la rocade a augmenté jusqu’à accueillir 100 000 
véhicules/jour. Pour optimiser le fonctionnement de la rocade, le district participe en 
lien avec d’autres gestionnaires de transport à la mise en œuvre d’actions telles que la 
promotion du covoiturage et de l’intermodalité ou de projets innovants tels que SCOOP : 
« la route connectée ».

•  La sécurité des usagers au cœur des préoccupations : à partir 
de l’analyse des événements sur le réseau, le district de Rennes, 
en lien avec les services du siège de la DIR Ouest et les acteurs du 
territoire, étudie des projets visant à améliorer la sécurité des usagers. 
Ainsi, chaque année, plusieurs secteurs font l’objet de travaux pour 
sécuriser les déplacements.

Dans le département d’Ille-et-Vilaine, 
le district est en charge de :

•  mettre en œuvre les politiques d’exploitation et les programmes d’entretien et d’investissement 
définis par la DIR Ouest ;

•   représenter localement la DIR Ouest auprès du préfet de département, des services locaux 
de l’État, des gestionnaires de voirie, des forces de l’ordre et des services de secours, des 
autres partenaires et des médias de proximité ;

•  intervenir, selon l’ampleur de l’événement, en gestion de crise en relais des équipes 
d’intervention.

•  les interventions de sécurité en appui des forces de l’ordre ;
•  le service hivernal ;
•  l’entretien des routes, des ouvrages d’art et des dépendances ;
•  la propreté des routes et des aires de repos ;
•  la réparation des dégâts localisés ;
•  la maintenance et le remplacement des équipements (panneaux de signalisation, éclairage…).

Il s’appuie sur 5 centres d’entretien & d’intervention (CEI) 
et 1 section travaux pour assurer :

Son champ d’action :

• A84
• RN12
• RN24
• RN136
• RN137
• RN157
• RN1012

•  RN164 située en 
Ille-et-Vilaine et 
une portion de 
9 km dans les 
Côtes-d’Armor

 




